
 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 
 
 
 

MARCHE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES 
 
 
 
 
 

PRESTATIONS DE SERVICES D'ASSURANCE POUR 
LE  

CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET 
METIERS – CNAM 

 
 

Date et heure limites de réception des offres : 
Vendredi 14 novembre 2025 à 12h00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ensemble de ces documents (Règlement de consultation, CCAP, CCTP et AE) sont au sens du Code 
de la Propriété Intellectuelle la propriété exclusive de la SARL AFC Consultants.  
Aucune reproduction, utilisation ou réutilisation, même partielle, en dehors de la présente procédure de 
consultation ne peut être effectuée sans l'autorisation préalable et écrite des représentants légaux de 
la SARL AFC Consultants. 
En cas de non-respect, la SARL AFC Consultants se réserve la possibilité d’engager tout recours qu’elle 
jugera utile pour faire valoir ses droits. 

 
Préambule  
 



2 
25-010_RC 

Le Conservatoire national des arts et métiers (Cnam) est un établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel. Doté du statut de grand établissement d’enseignement 
supérieur et de recherche au sens de l’article L. 717-1 du Code de l’éducation, il est placé 
sous la tutelle du ministère chargé de l’enseignement supérieur. 
 
La procédure de consultation utilisée dans le présent marché est l’appel d’offres ouvert.   
Elle est soumise aux dispositions des articles L2124-2 et R2124-2 du code de la commande 
publique (ci-après CCP). 
 
Article 1 -  Identification du souscripteur 

 
Nom de l'organisme : Conservatoire National des Arts et Métiers (Cnam) 
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel - art. L.717-1 du Code 
de l'éducation 
292, rue Saint-Martin 
75003 Paris 
Téléphone : 01.58.80.87.23  
Courriel : achats@lecnam.net  
 
Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de 
créances :  
L’Agent comptable du Cnam en exercice 
292, rue Saint-Martin 
75141 Paris Cedex 03, case courrier 4AC001 
Tél. :01.40.27.20.00 
Fax : 01.40.27.27.11 
 
Ordonnateur : Administrateur général du Cnam 
 
Article 2 -  Objet du marché/personnes habilitées 

 
2.1 -  Objet du marché 

 
Le marché concerne la souscription et la gestion de contrats d'assurances (CPV n° 66510000-
8) couvrant les risques spécifiés ci-après, par la voie d’une procédure d’appel d’offres en 
application des articles L2124-2, R2124-2 et R2161-1 à R2161-5 du code de la commande 
publique : 
 
Lot n° 1 - DOMMAGES AUX BIENS 1ère LIGNE (CPV n° 66515200-5) 
 
Lot n° 2 - DOMMAGES AUX BIENS 2E LIGNE (CPV n° 66515200-5) 
 
Lot n° 3 – TOUS RISQUES EXPOSITIONS (CPV 66515000-3) 
 
Lot n° 4 - RESPONSABILITE CIVILE (CPV n° 66516000-0) 
 
Lot n° 5 – ASSISTANCE RAPATRIEMENT (CPV n° 66516000-0) 
 
Lot n° 6 – RESPONSABILITE CIVILE MANDATAIRES SOCIAUX (CPV n° 66516000-0) 
 
Lot n° 7 - FLOTTE AUTOMOBILE (CPV n° 66514110-0) 
 
 
Les cahiers des clauses techniques particulières (CCTP) et leurs annexes décrivent en détail 
les prestations à exécuter pour chaque lot.  

mailto:achats@lecnam.net
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Chaque candidat peut librement soumissionner à un seul lot, plusieurs lots ou tous les lots. 
Chacun de ces lots peuvent être attribués ensemble ou séparément. 
 

2.2 -  Personnes habilitées 
 

Le marché est réservé aux entreprises d’assurances et personnes habilitées à présenter des 
opérations d’assurances en vertu des articles L 310-1 et suivants et L.511-1 et suivants du 
Code des Assurances. 
 

2.3 -  Lieux d’exécution  
 
Les lieux d’exécution sont listés en annexe du présent règlement de la consultation.  
 

2.4 -  Durée du marché  
 
Le marché est conclu pour une durée d’un (1) an, renouvelable trois (3) fois, par période 
successive d’un (1) an, sans que sa durée totale puisse excéder quatre (4) ans, soit jusqu’au 
31 décembre 2029 à minuit. 
Il débutera à compter du 1er janvier 2026 avec, pour chacune des parties, une faculté de 
résiliation à l'échéance du 1er janvier de chaque année notifiée par la partie en prenant 
l'initiative à l'autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un 
préavis de 6 mois. 
 
Il ne pourra en aucun cas être résilié (ou suspendu) en dehors de l’échéance annuelle, à la 
seule exception de ce qui est dit aux articles 4.1 et 5 ci-après. 

2.5 -  Confidentialité et mesures de sécurité  
 
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de 
sécurité prévues pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à 
respecter du fait de ces obligations de confidentialité et de sécurité. 
 
Article 3 -  Dispositions particulières 

 
3.1 -  Co-assurance 

 
Le recours à la technique de la co-assurance est admis ; il est à ce propos précisé que 
l’apériteur désigné dans l’acte d’engagement est le mandataire de l’ensemble des co-
assureurs vis-à-vis de la personne responsable du marché. 
 

3.2 -  Spécifications qualifiées d’intangibles 
 
Outre les spécifications correspondant à l’offre de base, ont un caractère intangible les 
dispositions d’ordre public du Code des assurances. 
 

3.3 -  Variantes 
 
En application de l’article R2151-8 du code de la commande publique, les soumissionnaires 
ont la faculté de présenter en annexe des variantes aux dispositions facultatives mais sous 
réserve qu’elles répondent au minimum à l’offre de base. 
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3.4 -  Délai de validité des offres 
 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de remise des 
offres. 
 

3.5 -  Contenu du dossier de consultation 
 
Le dossier de consultation remis aux candidats comprend : 

- le présent règlement de consultation, 
- le cahier des clauses administratives particulières, 
- les cahiers des clauses techniques particulières (CCTP) et leurs annexes, 
- les actes d'engagement et leurs annexes de gestion. 

 
Il est remis gratuitement à chaque candidat.  
Aucune demande d’envoi du DCE sur support physique ou électronique n’est autorisée. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier 
de consultation au plus tard 10 jours ouvrés avant la date limite de réception des offres. Ce 
délai est décompté à partir de la date d’envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux 
candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du 
dossier modifié sans pouvoir n’élever aucune réclamation à ce sujet.  
 
Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est 
reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
 
Article 4 -  Critères d’appréciation des offres 

 
L’attribution du marché aura pour fondement les critères suivants : 

- conditions techniques basées sur le respect optimal des conditions définies sur les cahiers 
des clauses techniques particulières et l’annexe technique de gestion des assurances 
(coefficient 0,6), 
- conditions financières (coefficient 0,4). 

 
Les notes seront déterminées de la manière suivante : 
 
- Valeur technique : coefficient 0,6 (CT). 
 
Il est précisé aux candidats qu’une note NT sur 10 sera attribuée en fonction des propositions 
qui seront faites dans l’offre. Les propositions acceptant l’intégralité des dispositions 
facultatives du CCTP et délivrant des conditions de gestion optimales se verront attribuer la 
note de 10/10. Inversement, les offres s’en éloignant ou ne délivrant pas des conditions de 
gestion suffisantes se verront retirer des points techniques en fonction de l’importance des 
observations formulées. 
 
Les pénalisations applicables seront calculées comme suit : 
- Une réserve de « faible » impact sera sanctionnée de -0,20 pt. 
- Une réserve d’un impact « modéré » sera sanctionnée d’au moins de -0,40 pt. 
- Une réserve d’un impact « moyen » sera sanctionnée d’au moins de -0,60 pt. 
- Une réserve d’un impact « sérieux » sera sanctionnée d’au moins -0,80 pt et au-delà. 
 
- Prix / Conditions financières : coefficient 0,4 (CP). 
 
La note NP, correspondant au critère conditions financières, sera proportionnelle au prix 
proposé par le candidat. Le meilleur prix se verra attribuer la note la plus élevée, soit 10. 
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Les notes seront ensuite dégressives proportionnellement à l’offre la plus basse, selon la 
formule suivante : 

 
Offre la plus basse     

x 10
 

 Offre analysée 
 
- Note globale : 
 
La note globale (N) du candidat est égale à la somme des produits des notes attribuées 
multipliées par les coefficients correspondants : 

 
N = (NT X CT) + (NP X CP) 

 
NOTA : En cas d’égalité des candidats sur la note globale, l’offre retenue sera l’offre ayant 
obtenu la meilleure note sur le critère de la valeur technique.  
 
 
Article 5 -  Conditions de remise des offres 

 
5.1 -  Contenu des offres 

 
5.1.1 -  Présentation et recevabilité des candidatures 

 
Les propositions seront obligatoirement rédigées en langue française et exprimées en euros. 
 
Elles comporteront les documents mentionnés à l’article R2143-3 du code de la commande 
publique (ces documents serviront à l’appréciation de la recevabilité de la candidature) : 
 

- les renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et 
financières du soumissionnaire, à savoir la société d’assurance candidate et l’intermédiaire qui 
la représente éventuellement, tels que par exemple : 
 

- pour les intermédiaires en assurance, l’attestation d’inscription à l’ORIAS, 
- le pouvoir de la personne habilitée à engager la Société portant le risque, ou, s’il s’agit d’un 
Agent Général, une copie de son mandat. 

 
- la déclaration sur l’honneur, dûment datée et signée par le soumissionnaire pour justifier qu’il 
n’entre dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner visés aux articles L2141-1 à 
L2141-5 et L2141-7 à L2141-11 du code de la commande publique (article R2143-3 du code 
de la commande publique). 
 

Les candidats peuvent également utiliser les DC1 et DC2 ou le DUME 
qui sont disponibles sur le site Internet : 

http ://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat ?language=fr 
 

DISPOSITIONS IMPORTANTES : 
 

Si certaines pièces sont absentes ou incomplètes, les candidats concernés pourront 
éventuellement être invités à compléter leur dossier dans un délai maximum de 10 jours 
suivant la demande qui leur sera formulée (Article R2144-6 du code de la commande 
publique). 
 
Il est par ailleurs rappelé qu’une même personne ne peut représenter plus d’un candidat 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat?language=fr
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pour un même marché (Article R2142-4 du code de la commande publique). 
 
De même, pour chacun des lots, une même personne ne peut présenter plusieurs offres 
en agissant à la fois en qualité de candidat individuel et de membre d’un ou plusieurs 
groupements ; ou en qualité de membre de plusieurs groupements (Article R2142-21 du 
code de la commande publique). 
 

5.1.2 -  Présentation des offres 
 

L’offre comprendra pour chacun des lots auquel le candidat soumissionne : 
 

 l’acte d’engagement, accompagné de son annexe de gestion et s’il y a lieu d’une annexe 
précisant de façon exhaustive les réserves ou variantes aux spécifications du CCTP, 
détaillées sur un document annexe,  
 les conditions générales et, s’il y a lieu, les conventions spéciales qui seront applicables 
au contrat objet du marché. 
 le mémoire de gestion du candidat (en complément de l’annexe de gestion à l’AE) 
 le cahier des clauses administratives particulières. 
 le cahier des clauses techniques particulières et les annexes. 

 
DISPOSITION IMPORTANTE : 
 

Le candidat auquel il sera envisagé d’attribuer le marché devra produire en outre les 
pièces mentionnées des articles R2143-6 à R2143-10 du code de la commande publique, 
dans un délai maximum de 10 jours suivant la demande qui lui sera formulée, à savoir : 
 

- les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes 

compétents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales. 

- les pièces mentionnées aux articles R.1263-12, D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à 

D.8254-5 du Code du Travail. 

- un extrait du registre pertinent (tel que K, K-bis, D1). 

- si le soumissionnaire est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements 

prononcés à cet effet. 
 

Nb : Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve 
que l’acheteur peut obtenir directement par le biais d’un système électronique de mise à 
disposition d’informations administré par un organisme officiel ou d’un espace de stockage 
numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations 
nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l’accès à ceux-ci soit 
gratuit (article R2143-13 du code de la commande publique). 
 

5.2 -  Transmission par voie électronique 
 
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres 
indiquées sur la page de garde du présent document, soit vendredi 14 novembre 2025 à 
12h00. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, 
Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites de réception des offres. 
 
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule 
et remplace l'offre précédente. 
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5.2.1 - Transmission électronique 
 
Les candidats doivent transmettre leurs documents par voie électronique sur le profil 
d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : 
http://entreprises.cnam.fr/achats-et-marches/ ou https://www.marches-publics.gouv.fr. 
 
La signature électronique n’est pas requise pour la remise des plis. Toutefois, si une 
entreprise, qui en dispose, souhaite la mettre en œuvre, les conditions, ci-dessous, 
devront être respectées. 
 

a)  Modalités générales  

 
Les offres seront transmises dans des conditions qui permettent d’authentifier la signature du 
candidat selon les exigences posées aux articles 1363 à 1368 du Code civil. Les entreprises 
ont un manuel d’utilisation de la plateforme, mis à leur disposition, dans la rubrique « Aide » 
du site précité. L'aide proposée par ce support se limite aux modalités de dépôt des plis. 
 
En revanche, la transmission des documents sur un support physique électronique (CD-ROM, 
clé usb...) n'est pas autorisée. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, 
Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites de réception des offres. 
 
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule 
et remplace l'offre précédente. 
 

b)  Modalités de signature électronique  

 
Chaque document à signer doit être signé individuellement. 
 
Un dossier compressé signé ne vaut pas signature des documents qu'il contient. Quel que soit 
le format du dossier compressé, chaque document pour lequel une signature est requise doit 
être signé séparément. 
 
Des renseignements complémentaires au sujet de la signature électronique peuvent être 
obtenus : 
-  dans PLACE (guide d’utilisation- utilisateur entreprise) ; 
-  dans le guide « très pratique » sur la dématérialisation des marchés public (version 
opérateurs économiques) disponible sur le site internet de la Direction des Affaires juridiques 
des ministères économiques et financiers1  
 
En application de l’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande 
publique, le signataire doit respecter les conditions relatives : 
1. au certificat de signature électronique; 
2. à l'outil de signature électronique (appelé aussi « dispositif de création de signature 
électronique ») 
 
1) Exigences relatives aux certificats de signature électronique* 
 
La signature électronique doit reposer sur un certificat qualifié, conforme au Règlement (UE) 

                                                
1 https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/dematerialisation/20180601_Guide-MP-dematerialisation-2018-

OE.pdf 

http://entreprises.cnam.fr/achats-et-marches/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification 
électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du 
marché intérieur (eIDAS). 
Sont autorisées2 : 
-  la signature électronique avancée avec certificat qualifié (niveau 3) 
-  la signature électronique qualifiée (niveau 4) 
 
1er cas : certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié et 
répondant aux exigences du règlement européen eIDAS. 
Un prestataire de service de confiance qualifié est un prestataire qui fournit un ou des services 
de confiance qualifiés et a obtenu le statut qualifié de l’organe chargé du contrôle (article 3.20 
du règlement eIDAS). Des listes de prestataires de confiance sont disponibles : 
-  sur le site de l’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information (ANSSI) 
-  sur le site de la commission européenne : https://ec.europa.eu/digital-single-
market/en/news/cef-esignature-trusted-list-browser-now-available) 
Lorsque le signataire utilise un certificat délivré par un prestataire de service de confiance 
qualifié répondant aux exigences du règlement européen eIDAS et l’outil de création de 
signature électronique proposé par le profil d’acheteur de l’acheteur, aucun justificatif n’est à 
fournir sur la procédure de vérification de la signature électronique. 
 
2ème cas : certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui répond 
aux exigences équivalentes du règlement européen eIDAS et notamment celles de son 
annexe I. 
Le signataire remet lors du dépôt du document signé le mode d’emploi et tous les éléments 
nécessaires permettant de procéder gratuitement à la vérification de la validité de la signature 
électronique, conformément à l’article 5 de l’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature 
électronique dans la commande publique, notamment, le cas échéant, une notice d’explication 
en français. 
 
Les frais éventuels d’acquisition du certificat de signature sont à la charge des candidats. 
 
Un certificat qualifié de signature électronique délivré en en application de l’arrêté du 15 juin 
2012 relatif à la signature électronique dans les marchés publics (certificat conforme au 
référentiel général de sécurité « RGS ») reste utilisable jusqu’au terme de sa validité. 
 
2) Exigences relatives à l’outil de signature 
 
Le signataire utilise l’outil de signature électronique de son choix (logiciel, service en ligne à 
l’instar du profil d’acheteur de l’acheteur, parapheur électronique, etc.) pour apposer la 
signature avec le certificat utilisé. L’outil est conforme aux formats réglementaires (XAdES, 
CAdES ou PAdES) et doit produire des jetons de signature. 
S’il utilise un autre outil de signature que celui du profil d’acheteur, cet outil doit être conforme 
aux exigences du règlement européen eIDAS et notamment celles fixées à son annexe II. Le 
signataire doit transmettre le mode d’emploi permettant à l’acheteur de procéder aux 
vérifications nécessaires. 
Quel que soit l’outil utilisé, celui-ci ne doit ni modifier le document signé, ni porter atteinte à 
son intégrité. 
 
NOTA BENE : La signature de l’acte d’engagement et de l’offre financière ne sera 
requise que de l’attributaire du marché.  
Le signataire, titulaire du certificat de signature, doit avoir le pouvoir d'engager la société. Il 
peut s’agir soit du représentant légal de la société, soit d’une personne qui dispose d’une 

                                                
2 Types de signature électronique: la signature électronique simple, la signature électronique avancée (niveau 2) avec certificat qualifié (niveau 3) 

et la signature électronique qualifiée (niveau 4). Seuls les niveaux 3 et 4 sont autorisés. 
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délégation de signature. 
Dans la situation d’un groupement d’opérateurs économiques, soit tous les membres du 
groupement signent, soit le mandataire qui doit justifier des habilitations nécessaires pour 
représenter les autres membres du groupement. 
 
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des 
candidats. 
 
5.2.2 – Copie de sauvegarde  
 
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique (CD-Rom, Clé U.S.B) ou sur support papier.  
Cette copie est transmise sous pli scellé et comporte obligatoirement la mention « copie de 
sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. 
Les documents figurant dans la copie de sauvegarde et dont la signature est obligatoire 
doivent être signés électroniquement dans les conditions fixées ci-dessous. 
 
Article 6 -  Renseignements complémentaires/communications et échanges 

d’informations 
 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats devront 
faire parvenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres,  
 

➢ Par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est 
la suivante : http://entreprises.cnam.fr/achats-et-marches ou https://www.marches-
publics.gouv.fr 

 
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant 
téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. 
 
Article 7 -  Modifications apportées au dossier de consultation par le Cnam  
 
Le Cnam se réserve le droit : 
 

▪ Soit d’apporter des modifications de détail au dossier de consultation, au plus tard 
huit (8) jours avant la date limite fixée pour la réception des plis.  

▪ Soit de reporter la date limite de réception du dossier, 
 

Sous réserve de le faire savoir à l’ensemble des candidats. 
 
Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres 
est reportée, la disposition précédente (modification de détail) est applicable en fonction de 
cette nouvelle date. 
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever 
aucune réclamation à ce sujet. 
 
Article 8 -  Achèvement de la procédure  
 
7.1 – Généralités  
 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les 
candidats produisent les certificats et attestations des articles R2143-6 à R2143-10 du code 
de la commande publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces 
documents ne pourra être supérieur à 6 jours. 

http://entreprises.cnam.fr/achats-et-marches/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Conformément aux dispositions de l’article R2143-16 du code de la commande publique, le 
pouvoir adjudicateur peut exiger que les candidats joignent une traduction en français aux 
éléments et documents rédigés dans une autre langue, qu’ils remettent. 
 
7.2 – En cas d’offres irrégulières, inacceptables ou inappropriées  
 
Conformément aux articles R.2152-1 et R.2152-2 du code de la commande publique, les 
offres inacceptables ou inappropriées sont éliminées. 
En revanche, une offre irrégulière pourra être régularisée, dans un délai maximum de 8 
jours, sauf si elle est anormalement basse. 
Les offres anormalement basses seront examinées en application des dispositions des 
articles R.2152-3 à R.2152-5.  
 
7.3 – En cas de procédure infructueuse  
 

➢ Si aucune candidature ou aucune offre n'a été déposée dans les délais prescrits,  
ou 

➢ Si seules des candidatures irrecevables au sens de l’article 2144-7 ou des offres 
inappropriées au sens de l’article L.2152-4 ont été présentées,  

 
La procédure sera déclarée infructueuse et elle pourra être suivie d’une procédure négociée 
sans publicité ni mise en concurrence préalables conformément aux articles L.2122-1 et 
R.2122-2 du code de la commande publique. 
 

Article 9 -  Réalisation de prestations similaires  
 
Sur le fondement de l’article R.2122-7 (marché négocié de prestations similaires) du code de 
la commande publique, le Cnam se réserve la possibilité de recourir ultérieurement à une 
procédure négociée pour la réalisation de prestations similaires. 
 

Article 10 -  Information sur le Règlement Général sur la Protection des données 
Personnelles 

 
Les candidats s’assurent du respect de la réglementation liée au traitement des données 
personnelles et s’engagent à fournir l’identité et les coordonnées de leur délégué à la 
protection des données personnelles. 
 

Article 11 -  Avance, nantissement et garantie financière 
 
Sans objet au regard de l’objet du marché. 
 

Article 12 -  Procédure de recours 
 
En cas de litige, le droit français est seul applicable. Les tribunaux français sont les seuls 
compétents. 
 
Le tribunal territorialement compétent est :  
 

Tribunal Administratif de Paris, 
7 rue de Jouy, 75181 PARIS Cedex 04 

Téléphone : 01 44 59 44 00 
Télécopieur : 01 44 59 46 46 
Courriel : greffe.ta@juradm.fr 

 
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes :  
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• Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 et R.551-1 à R.551-6 du 
Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat.  

• Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à R.551-10 du 
CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA.  

• Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative dans les 
conditions prévues aux articles R. 411-1 à R. 432-4 du CJA, et pouvant être exercé 
dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme (le 
recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat).  

• Recours de pleine juridiction, en contestation de validité du contrat (recours Tropic – 
Recours Tarn-et-Garonne) ouvert aux candidats évincés et aux tiers justifiant d’un 
intérêt lésé et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la 
conclusion du contrat est rendue publique. 

 
 
 
 
 

°°°°° 
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